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1. Cas 1 :  Gérer les demandes 
d’acomptes des sous-traitants 

1 . 1 .  P r é p a r e r  u n e  d e m a n d e  d ’ a c o m p t e  s o u s - t r a i t a n t  

 
Le processus pour préparer une demande d’acompte pour un sous-traitant est exactement 
le même que pour une titulaire. 

1 . 2 .  A c t i v e r  l a  d e m a n d e  d ’ a c o m p t e  p a r  l e  s o u s - t r a i t a n t  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une fois créée, la demande d’acompte du sous-traitant 
est dans un état temporaire.  

Le sous-traitant peut donc  vérifier le contenu de la demande de paiement, 
et la supprimer s’il a oublié quelque chose, modifier ses réalisations et la 
regénérer.  
 

Quand le sous-traitant a bien vérifié que sa demande est correcte, il devra 
alors l’activer après avoir coché la ligne. 
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1 . 2 . 1 .  D e m a n d e  d e  p a i e m e n t  s o u s - t r a i t a n t  à  l ’ é t a t  «  A  
v a l i d e r  »  

 

 
 
 
 
 
 
 

Une fois activé, la demande de paiement passe à l’état « A valider ». 
C’est alors le titulaire qui devra valider la demande pour la communiquer 
à la région. Le sous-traitant ne peut pas le faire. 
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1 . 1 .  L e  t i t u l a i r e  d o i t  v a l i d e r  l a  d e m a n d e  d ’ a c o m p t e  d u  s o u s -
t r a i t a n t  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le titulaire fait des demandes d’acompte quand il veut et pas forcément en même temps 
que le sous-traitant. 
Le sous-traitant fait des demandes d’acompte quand il veut et pas forcément en même 
temps que le titulaire. 
 

 

Un icone ! montre au titulaire qu’il doit valider cette 
demande du sous-traitant. 

Le titulaire peut télécharger la demande de 
paiement et la supprimer s’il considère que le 
sous-traitant s’est trompé.  

Si le titulaire est d’accord, il peut valider la 
demande et donc la transférer à la région pour 
traitement.  
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2. Cas 2 :  Gérer les demandes 
d’acomptes des cotraitants solidaires 

Les cotraitants solidaires ne peuvent pas faire de demande d’acompte en leur nom. Seul le 
titulaire peut faire des demandes d’acompte. 

 


